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Description

[0001] L'invention concerne les dispositifs optiques
de signalisation, et plus particulièrement un nouveau
feu de signalisation multifonctions équipé d'éléments
catadioptriques et pseudo-catadioptriques.
[0002] Les éléments catadioptriques sont aujourd'hui
généralement réalisés sous forme d'éléments ou
"aiguilles" en forme de trièdre trirectangle qui assurent,
par réflexion totale sur les faces du trièdre, une fonction
de rétroréflexion de la lumière incidente provenant
d'une direction proche de l'axe longitudinal de l'élément.
[0003] Les dimensions et la position des zones cata-
dioptriques de signalisation étant strictement limitées
par des prescriptions réglementaires, on prolonge habi-
tuellement cette zone catadioptrique par une zone con-
tenant des éléments dits "pseudo-catadioptriques",
c'est-à-dire des éléments optiques qui, vus de l'extérieur
et en éclairage diffus, par exemple en lumière du jour,
présentent un aspect voisin de celui d'un véritable élé-
ment catadioptrique, mais n'en possèdent pas la fonc-
tion de rétroréflexion.
[0004] Ceci permet de disposer d'une glace de ferme-
ture dont les dimensions ne sont pas limitées par celles
de la zone catadioptrique, en conservant pour le feu ou
bloc de feux un aspect tout à fait homogène pour un
observateur extérieur, sans démarcation visuelle à l'en-
droit de la zone catadioptrique.
[0005] Diverses structures d'éléments pseudo-cata-
dioptriques ont déjà été proposées.
[0006] Ainsi, FR-A-2 589 983, qui appartient à la de-
manderesse, décrit des éléments pseudo-catadioptri-
ques en forme de trièdres quasi-trirectangles, par exem-
ple par décalage angulaire d'au moins l'une des faces
d'un trièdre trirectangle. Pour l'observateur, ces élé-
ments, du fait que la forme du trièdre reste tout de même
très proche de celle des trièdres trirectangles des élé-
ments catadioptriques conventionnels, ont un aspect
général tout à fait similaire à celui de ces derniers, si
l'on se place bien entendu dans des conditions d'éclai-
rement ambiant ou diffus, telles que la lumière du jour.
[0007] Cependant, dans cette solution connue, l'élé-
ment pseudo-catadioptrique ne remplit aucune fonction
optique en ce qui concerne la lumière émise par la sour-
ce lumineuse du feu de signalisation (ou les sources lu-
mineuses du bloc de feux de signalisation). En effet, de
tels éléments, du fait de leur géométrie, ne laissent pas
passer la lumière émise depuis l'intérieur du feu, de sor-
te que celle-ci ne peut pas participer au faisceau de si-
gnalisation formé.
[0008] Le document EP-A-0 549 423, qui appartient
également à la demanderesse, ainsi que le document
EP-A1-0 492 890, proposent de réaliser des éléments
pseudo-catadioptriques en forme de cône, en choisis-
sant pour ces derniers une valeur d'angle au sommet
leur permettant de laisser passer la lumière incidente
émise depuis l'intérieur du feu. La zone comprenant les
éléments pseudo-catadioptriques peut alors participer

à la formation du faisceau de signalisation.
[0009] Toutefois, la fonction optique remplie par les
éléments coniques, du fait de la géométrie isotrope de
ces derniers, est une fonction de dispersion, qui ne per-
met pas de contrôler la photométrie du faisceau de si-
gnalisation. En effet, la répartition de l'éclairement du
faisceau de signalisation dans l'espace est déterminé
au moyen d'une "grille photométrique" placée à distance
du feu, et les normes imposent généralement un éclai-
rement compris dans un angle solide s'étendant, en di-
rection verticale, dans une zone comprise entre 10°
haut et 5° bas pour la zone de plus grande intensité de
la grille photométrique, le reste du faisceau étant dis-
persé sur un angle solide typiquement compris entre
10° et 30° à la fois en direction horizontale et verticale.
[0010] Or les éléments pseudo-catadioptriques en
forme de cône dispersent les rayons lumineux dans tou-
tes les directions et éclairent donc tous les points de la
grille photométrique. Comme palliatif à cette difficulté,
le document cité propose de faire varier l'orientation des
axes des cônes d'un élément pseudo-catadioptrique à
un autre, de façon à ajuster globalement la diffusion de
la lumière par les zones pseudo-catadioptriques. Il ne
s'agit cependant que d'étaler encore plus le faisceau
pour le rendre uniforme, ce qui va à l'encontre du souci
général de conformation photométrique particulière du
faisceau, pour lequel on souhaite concentrer les maxi-
ma d'éclairage dans des directions bien définies.
[0011] L'un des buts de la présente invention est de
remédier aux inconvénients des techniques connues,
en proposant un feu de signalisation multifonctions pos-
sédant une glace de fermeture pourvue d'éléments
pseudo-catadioptriques susceptibles de coopérer avec
les rayons lumineux émis depuis l'intérieur du feu de
manière à dévier ceux-ci (et non plus les disperser) et
participer ainsi à la définition du faisceau de signalisa-
tion pour l'obtention d'un diagramme photométrique
particulier.
[0012] À cet effet, le feu de signalisation multifonc-
tions selon l'invention, qui est du type comportant un so-
cle définissant un ensemble de compartiments de si-
gnalisation abritant des sources lumineuses et fermé
par une glace, la glace comportant au moins une pre-
mière zone destinée à remplir une fonction de rétroré-
flexion catadioptrique et au moins une deuxième zone
comportant une pluralité d'éléments pseudo-catadiop-
triques aptes à assurer, par un aspect général en lumiè-
re ambiante similaire à celui de la première zone, une
continuité d'aspect avec cette dernière mais sans en
remplir la fonction, est caractérisé en ce qu'au moins
certains des éléments pseudo-catadioptriques de la
deuxième zone sont des éléments présentant chacun
du côté intérieur de la glace une forme prismatique et
remplissant une fonction déviatrice en direction vertica-
le et/ou horizontale des rayons lumineux issus d'une
source lumineuse du feu et traversant la glace à l'endroit
de cet élément pseudo-catadioptrique.
[0013] De préférence, les dimensions des éléments
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pseudo-catadioptriques de la deuxième zone sont, en
projection sur le plan tangent à la glace, sensiblement
les mêmes que celles des éléments catadioptriques voi-
sins, de la première zone.
[0014] Pour optimiser le rôle optique de la glace, la
direction de la normale à la face d'incidence du prisme
peut varier d'un élément pseudo-catadioptrique à un
autre.
[0015] Dans une forme de réalisation préférentielle,
au moins un groupe d'éléments pseudo-catadioptriques
est disposé en une bande allongée comportant au
moins une rangée de ces éléments. Lorsqu'il est prévu
une pluralité de ces bandes allongées d'éléments pseu-
do-catadioptriques, celles-ci sont de préférence dispo-
sées sensiblement en alignement avec une pluralité de
bandes allongées homologues d'éléments catadioptri-
ques de la première zone. De préférence également,
les bandes allongées d'éléments pseudo-catadioptri-
ques de la deuxième zone et les bandes allongées ho-
mologues d'éléments catadioptriques de la première zo-
ne avec lesquelles elles sont alignées ont alors sensi-
blement les mêmes largeurs respectives.
[0016] De préférence encore, ces bandes allongées
d'éléments pseudo-catadioptriques sont disposées en
alternance avec une pluralité de bandes allongées
d'éléments remplissant une fonction de dispersion des
rayons lumineux traversant la glace à l'endroit de cet
élément, tels que des éléments à surface torique ou
sphérique.
[0017] Enfin il est avantageux que la glace de ferme-
ture soit constituée de deux éléments superposés, l'élé-
ment intérieur portant sur sa face intérieure les divers
éléments optiques, et l'élément extérieur étant lisse sur
ses deux faces.
[0018] D'autres buts, caractéristiques et avantages
de l'invention apparaîtront à la lecture de la description
détaillée ci-dessous d'un exemple de réalisation, faite
en référence aux dessins annexés.
[0019] La figure 1 est une vue de face d'un bloc de
feux de signalisation, montrant les diverses zones de
fonctions différentes.
[0020] La figure 2 est une coupe schématique, selon
2-2 de la figure 1, du bloc de feux de signalisation de la
figure 1.
[0021] La figure 3 est une vue agrandie de la région
repérée 3 de la figure 1, montrant, à droite, une zone
pourvue d'éléments pseudo-catadioptriques et, à gau-
che, une zone pourvue d'éléments catadioptriques
vrais.
[0022] La figure 4 est une vue agrandie de la région
repérée 4 sur la figure 3, montrant le détail des éléments
catadioptriques et pseudo-catadioptriques.
[0023] La figure 5 est une coupe verticale, selon 5-5
de la figure 4, de la zone comprenant les éléments pseu-
do-catadioptriques.
[0024] La figure 6 est une coupe horizontale, selon
6-6 de la figure 4, de cette même zone.
[0025] Sur les figures 1 et 2, la référence 10 désigne,

de façon générale, un bloc de feux de signalisation mul-
tifonctions comprenant, à l'intérieur des compartiments
d'un socle ou boîtier 12, une pluralité de sources lumi-
neuses 14, l'ensemble étant clos par une glace de fer-
meture monobloc 16.
[0026] Cette glace de fermeture définit des zones de
fonctions différentes, avec :

- une zone 18 à double fonction : fonction feu de po-
sition et fonction catadioptrique ;

- une zone 20 de feu stop ;
- une zone 22 de feu de position et feu antibrouillard ;
- une zone 24 de feu clignotant ;
- une zone 26 de feu de recul.

[0027] Ces diverses zones présentent, de manière en
elle-même connue, des colorations différentes en fonc-
tion des prescriptions réglementaires en la matière, la
couleur du faisceau émis pouvant éventuellement résul-
ter de la couleur de la glace de fermeture 16 combinée
à la couleur d'une bonnette telle que 28 coiffant certai-
nes des lampes.
[0028] On a représenté plus en détail figures 3 et 4
les régions contiguës des zones 18 et 20.
[0029] La zone 18, comme on l'a indiqué, est une zo-
ne procurant une fonction de rétroréflexion catadioptri-
que, et comporte à cet effet des bandes allongées ho-
rizontales 30 d'éléments catadioptriques 32 (figure 4).
Ces éléments 32 sont par exemple des éléments tels
que ceux décrits dans le FR-A-2 590 213, qui appartient
à la demanderesse, c'est-à-dire des éléments en forme
de trièdre trirectangle tronqué par des plans parallèles,
de manière à donner à ces éléments un contour rectan-
gulaire, les éléments 32 pouvant être orientés tête-bê-
che d'un élément à l'élément adjacent ; on pourra se re-
porter au document précité pour une description plus
détaillée de ces éléments catadioptriques et de leur rôle
optique.
[0030] Les rangées 30 d'éléments catadioptriques
sont alternées avec des rangées 34 d'éléments disper-
sants, par exemple des éléments toriques, coopérant
avec les rayons lumineux émis par la lampe 14 et réflé-
chis sur le réflecteur qui lui est associé. De façon en
elle-même connue, le flux lumineux produit par la lampe
14 est concentré par le réflecteur en un faisceau et dis-
persé par les tores pour donner le diagramme d'éclai-
rement souhaité (ici et dans la suite, on assimilera au
cas des tores celui des billes, et chaque fois que l'on
parlera de "tores" il y aura lieu de comprendre "tores ou
billes", ces deux moyens optiques pouvant être substi-
tués sans modification du reste des éléments). Cette
configuration permet donc d'assurer la fonction optique
de formation du faisceau de feu de position, fonction qui
doit être également remplie par la zone 18.
[0031] La zone 20, quant à elle, comporte une plura-
lité de bandes 38 d'éléments pseudo-catadioptriques,
alternés avec des bandes 42 d'éléments de dispersion
du faisceau. Les éléments pseudo-catadioptriques 40
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sont visibles plus en détail sur la figure 4 et les coupes
des figures 5 et 6, et on en exposera plus loin la structure
et la fonction.
[0032] De préférence, les bandes 30 d'éléments ca-
tadioptriques et les bandes 38 d'éléments pseudo-cata-
dioptriques sont disposées en alignement l'une de
l'autre et avec des largeurs respectives 11 et 12 sem-
blables, de manière à assurer, sur le plan esthétique,
une continuité d'aspect entre les deux zones de la glace
de fermeture.
[0033] En outre, chacun des éléments pseudo-cata-
dioptriques 40 a sensiblement les mêmes dimensions
(longueur et largeur) que les éléments catadioptriques
32 de la rangée dans le prolongement de laquelle il se
trouve, également par souci esthétique.
[0034] Les bandes d'éléments pseudo-catadioptri-
ques 38 sont disposées en alternance avec des bandes
42 d'éléments dispersants, par exemple des éléments
toriques 44 semblables aux éléments toriques 36 et as-
surant le même rôle de dispersion du faisceau lumineux
préalablement concentré par le réflecteur, de manière
à participer à la définition du faisceau de signalisation
correspondant (un faisceau de feu stop, pour la zone
20).
[0035] Les figures 5 et 6 montrent plus précisément
la structure des éléments pseudo-catadioptriques dé-
viateurs 40 selon l'invention.
[0036] Ces éléments 40 sont des éléments prismati-
ques, ayant donc une fonction optique de déviation des
rayons lumineux directement émis par la source lumi-
neuse (à la différence des tores 44 qui, d'une part, ont
une fonction optique de dispersion et non de déviation
et, d'autre part, coopèrent avec les rayons lumineux
après réflexion sur le réflecteur parabolique associé à
la lampe et non avec les rayons incidents directement
issus de cette dernière).
[0037] La surface occupée par ces éléments pseudo-
catadioptriques selon l'invention est donc, à la différen-
ce des glaces de fermeture de l'art antérieur, une surfa-
ce utile participant à la définition du faisceau de signa-
lisation. Ils permettent ainsi, si besoin est, de réduire la
surface totale des fonctions éclairantes tout en conser-
vant la continuité d'aspect caractéristique de leur nature
pseudo-catadioptrique.
[0038] Les angles α (en direction verticale) et β (en
direction horizontale) de chaque prisme sont choisis de
manière à dévier les rayons incidents dans une direction
donnée, déterminée en fonction de l'éclairement de la
grille photométrique que l'on souhaite obtenir.
[0039] Compte tenu, d'une part, des contraintes d'éta-
lement du faisceau et, d'autre part, du fait que la glace
présente souvent une courbure pour des raisons de sty-
le, les angles α et β varient d'un élément pseudo-cata-
dioptrique à un autre en fonction de ces paramètres.
[0040] Sur les figures 5 et 6, on peut remarquer que
la glace de fermeture 16 est constituée de deux surfaces
ou "transparents" accolés 46 et 48, le transparent 46
situé du côté intérieur de la glace portant sur sa face

intérieure les divers éléments catadioptriques, disper-
seurs ou déviateurs, et le transparent 48 étant un trans-
parent lisse sur ses deux faces. Une telle structure per-
met notamment de réaliser aisément une glace de fer-
meture selon l'invention pour un bloc ou un bandeau
présentant des zones ayant des structures, des fonc-
tions optiques et des couleurs différentes.

Revendications

1. Feu de signalisation multifonctions pour véhicule
automobile, du type comportant un socle (12) défi-
nissant un ensemble de compartiments de signali-
sation abritant des sources lumineuses (14) et fer-
mé par une glace (16), la glace comportant au
moins une première zone (18) destinée à remplir
une fonction de rétroréflexion catadioptrique et au
moins une deuxième zone (20, 22) comportant une
pluralité d'éléments pseudo-catadioptriques aptes
à assurer, par un aspect général en lumière am-
biante similaire à celui de la première zone, une
continuité d'aspect avec cette dernière mais sans
en remplir la fonction,

feu caractérisé en ce qu'au moins certains
des éléments pseudo-catadioptriques de la deuxiè-
me zone sont des éléments (40) présentant chacun
du côté intérieur de la glace une forme prismatique
et remplissant une fonction déviatrice en direction
verticale et/ou horizontale des rayons directement
issus d'une source lumineuse (14) du feu et traver-
sant la glace à l'endroit de cet élément pseudo-ca-
tadioptrique.

2. Feu de signalisation selon la revendication 1, dans
laquelle les dimensions des éléments pseudo-cata-
dioptriques (40) de la deuxième zone sont, en pro-
jection sur le plan tangent à la glace, sensiblement
les mêmes que celles des éléments catadioptriques
(32) voisins, de la première zone.

3. Feu de signalisation selon la revendication 1, dans
laquelle la direction de la normale à la face d'inci-
dence du prisme varie d'un élément pseudo-cata-
dioptrique à un autre.

4. Feu de signalisation selon la revendication 1, dans
laquelle au moins un groupe d'éléments pseudo-ca-
tadioptriques est disposé en une bande allongée
(38) comportant au moins une rangée de ces élé-
ments.

5. Feu de signalisation selon la revendication 4, com-
portant une pluralité de bandes allongées (38)
d'éléments pseudo-catadioptriques, dans laquelle
ces bandes allongées d'éléments pseudo-cata-
dioptriques, de la deuxième zone, sont disposées
sensiblement en alignement avec une pluralité de
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bandes allongées homologues (30) d'éléments ca-
tadioptriques de la première zone.

6. Feu de signalisation selon la revendication 5, dans
laquelle les bandes allongées d'éléments pseudo-
catadioptriques de la deuxième zone et les bandes
allongées homologues d'éléments catadioptriques
de la première zone avec lesquelles elles sont ali-
gnées ont sensiblement les mêmes largeurs res-
pectives (11 ; 12).

7. Feu de signalisation selon la revendication 4, com-
portant une pluralité de bandes allongées (38)
d'éléments pseudo-catadioptriques disposées en
alternance avec une pluralité de bandes allongées
(42) d'éléments (44) remplissant une fonction de
dispersion des rayons lumineux traversant la glace
à l'endroit de cet élément.

8. Feu de signalisation selon la revendication 7, dans
laquelle les éléments (44) remplissant une fonction
de dispersion des rayons lumineux sont des élé-
ments à surface torique ou sphérique.

9. Feu de signalisation selon l'une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la glace de fer-
meture (16) est constituée de deux éléments super-
posés (46, 48), l'élément intérieur (46) portant sur
sa face intérieure les divers éléments optiques (32,
40), et l'élément extérieur (48) étant lisse sur ses
deux faces.

Patentansprüche

1. Multifunktionssignalleuchte für Kraftfahrzeuge mit
einem Sockel (12), der eine Einheit aus Signalge-
bungsabteilen bildet, die Lichtquellen (14) beher-
bergen und durch eine Scheibe (16) geschlossen
sind, wobei die Scheibe wenigsten einen ersten Be-
reich (18), der zur Erfüllung einer Rückstrahlungs-
funktion bestimmt ist, und wenigstens einen zwei-
ten Bereich (20, 22) mit einer Vielzahl von Pseudo-
Rückstrahl-Elementen aufweist, der durch ein all-
gemeines Aussehen bei Umgebungslicht ähnlich
dem ersten Bereich mit letzterem ein kontinuierli-
ches Erscheinungsbild zu gewährleisten vermag,
ohne jedoch dessen Funktion zu erfüllen,
dadurch gekennzeichnet, daß wenigstens einige
der Pseudo-Rückstrahl-Elemente des zweiten Be-
reichs Elemente (40) sind, die jeweils auf der Innen-
seite der Scheibe prismenförmig sind und eine Ab-
lenkungsfunktion in vertikaler und/oder horizontaler
Richtung hinsichtlich der direkt von einer Lichtquel-
le (14) ausgesandten und die Scheibe an der Stelle
dieses Pseudo-Rückstrahl-Elementes durchque-
renden Strahlen erfüllen.

2. Signalleuchte nach Anspruch 1,
bei der die Abmessungen der Pseudo-Rückstrahl-
Elemente (40) des zweiten Bereichs in Projektion
auf die die Scheibe tangierende Ebene im wesent-
lichen denen der benachbarten Rückstrahl-Ele-
mente (32) des ersten Bereichs entsprechen.

3. Signalleuchte nach Anspruch 1,
bei der die Richtung der Normalen zur Einfallsflä-
che des Prismas von einem Pseudo-Rückstrahl-
Element zum anderen unterschiedlich ist.

4. Signalleuchte nach Anspruch 1,
bei der wenigstens eine Gruppe von Pseudo-Rück-
strahl-Elementen in einem langgezogenen Streifen
(38) angeordnet ist, der wenigstens eine Reihe die-
ser Elemente aufweist.

5. Signalleuchte nach Anspruch 4,
mit einer Vielzahl langgezogener Streifen (38) aus
Pseudo-Rückstrahl-Elementen, bei der diese lang-
gezogenen Streifen aus Pseudo-Rückstrahl-Ele-
menten des zweiten Bereichs im wesentlichen in ei-
ner Reihe mit einer Vielzahl entsprechender lang-
gezogener Streifen (30) aus Rückstrahl-Elementen
des ersten Bereichs angeordnet sind.

6. Signalleuchte nach Anspruch 5,
bei der die langgezogenen Streifen aus Pseudo-
Rückstrahl-Elementen des zweiten Bereichs und
die entsprechenden langgezogenen Streifen aus
Rückstrahl-Elementen des ersten Bereichs, die mit-
einander in einer Reihe angeordnet sind, im we-
sentlichen jeweils die gleiche Breite (11; 12) haben.

7. Signalleuchte nach Anspruch 4,
mit einer Vielzahl langgezogener Streifen (38) aus
Pseudo-Rückstrahl-Elementen, die abwechselnd
mit einer Vielzahl langgezogener Streifen (42) aus
Elementen (44) angeordnet sind, die eine Streu-
funktion hinsichtlich der die Scheiben an der Stelle
dieses Elements durchquerenden Strahlen erfül-
len.

8. Signalleuchte nach Anspruch 7,
bei der die Elemente (44), denen die Streuung der
Lichtstrahlen obliegt, Elemente mit torischer oder
sphärischer Oberfläche sind.

9. Signalleuchte nach einem der vorhergehenden An-
sprüche,
dadurch gekennzeichnet, daß die Abdeckscheibe
(16) aus zwei übereinanderliegenden Elementen
(46, 48) gebildet ist, wobei das innenliegende Ele-
ment (46) auf seiner Innenseite die verschiedenen
optischen Elemente (32, 40) trägt und das außen-
liegende Element (48) auf beiden Seiten glatt ist.
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Claims

1. Multifunction signalling light for a motor vehicle, of
the type having a base (12) defining a set of signal-
ling compartments housing light sources (14) and
closed by a lens (16), the lens having at least one
first area (18) intended to fulfil a catadioptric retro-
reflection function and at least one second area (20,
22) having a plurality of pseudo-catadioptric ele-
ments capable of providing, through a general ap-
pearance in ambient light similar to that of the first
area, a continuity of appearance therewith but with-
out fulfilling the function thereof,
said light characterised in that at least certain of
the pseudo-catadioptric elements in the second ar-
ea are elements (40) each having on the internal
side of the lens a prismatic form and fulfilling a func-
tion of deflecting, in the vertical and/or horizontal di-
rection, rays issuing directly from a light source (14)
of the light and passing through the lens at the lo-
cation of this pseudo-catadioptric element.

2. Signalling light according to Claim 1, in which the
dimensions of the pseudo-catadioptric elements
(40) in the second area are, projected onto the
plane tangential to the lens, substantially the same
as those of the neighbouring catadioptric elements
(32), in the first area.

3. Signalling light according to Claim 1, in which the
direction of the normal to the face of incidence of
the prism varies from one pseudo-catadioptric ele-
ment to another.

4. Signalling light according to Claim 1, in which at
least one group of pseudo-catadioptric elements is
disposed in a long strip (38) having at least one row
of these elements.

5. Signalling light according to Claim 4, having a plu-
rality of long strips (38) of pseudo-catadioptric ele-
ments, in which these long strips of pseudo-catadi-
optric elements, in the second area, are disposed
substantially in alignment with a plurality of equiva-
lent long strips (30) of catadioptric elements in the
first area.

6. Signalling light according to Claim 5, in which the
long strips of pseudo-catadioptric elements in the
second area and the equivalent long strips of cata-
dioptric elements in the first area with which they
are aligned have substantially the same respective
widths (11; 12).

7. Signalling light according to Claim 4, having a plu-
rality of long strips (38) of pseudo-catadioptric ele-
ments disposed alternately with a plurality of long
strips (42) of elements (44) fulfilling a function of dis-

persing light rays passing through the lens at the
location of that element.

8. Signalling light according to Claim 7, in which the
elements (44) fulfilling a light ray dispersal function
are elements with a toric or spherical surface.

9. Signalling light according to one of the preceding
claims, characterised in that the closure lens (16)
consists of two superposed elements (46, 48), the
inner element (46) having on its internal face the
various optical elements (32, 40), and the outer el-
ement (48) being smooth on both its faces.
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